
PRINCIPE

Lorsque la responsbilité civile d’un assuré est mise en cause par un 
tiers, et que cette responsabilité est couverte par le contrat, 
l’assureur RC met en jeu sa garantie.

Il a le devoir de défendre son assuré mais cela lui confère le 
droit à la direction du litige (prendre les rênes de la défense 
juridique de l’assuré): il peut désigner ses propres avocats et 
experts, définir avec eux la stratégie de défense, décider ou 
non de contester la reponsabilité, etc.

Dans certains cas, les intérêts de l’assuré et ceux de la compagnie 
peuvent être di�érents. On parle alors de conflit d’intérêts. Et si ce conflit 
d’intérêts n’est pas imputable à l’assuré, la compagnie devra prendre en 
charge les frais de défense de l’assuré en plus se sa propre défense!

Dans quels cas ce mécanisme est-il d’application? L’assuré peut-il 
bénéficier d’une prise en charge de ses frais de défense par l’assureur 
responsabilité civile ou par l’assureur protection juridique?

Quid dans le cas d’une défense pénale, avec ou sans volet civil?

Il n’est pas toujours facile de s’y retrouver. On fait le point.

ASSURANCE

La direction du litige
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L’assureur 
protection juridique 
prend en charge la 
défense selon 
les conditions 
du contrat.

L’assuré se défend 
à ses frais

L’assuré est impliqué dans un litige en tant que :

Défendeur
Demandeur

= recours civil

L’assuré dirige sa défense
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Lʼassureur RC ne doit assumer la direction du litige que si la garantie est due. Si, au contraire, le 
cas n'est pas couvert, par exemple en raison d'une exclusion, l'assuré devra se défendre seul et 
gardera à sa charge ses frais d'avocats et d'experts.  
Dans ce cas, une police d'assurance protection juridique étendue prend tout son sens !  

La direction du litige:
Uniquement lorsque la garantie est dûe

Il faut déterminer s’il existe un 
conflit entre les intérêts de la 

compagnie et ceux de l’assuré.

Voir slide
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Assuré défendeur
La garantie est due

Le 
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L’assureur RC 
assume seul la 
défense et choisit son 
avocat (direction du litige).
L’assuré n’a pas d’avocat 
personnel.

L’assureur RC prend en charge les frais de 
défense de l’assuré (avocat + experts), en 
plus de sa propre défense.

Il y a donc 2 avocats payés par l’assureur RC.

L’assureur protection 
juridique prend en 
charge la 
défense selon 
les conditions 
du contrat.

SEULE

+
ASSURÉ

Dans certains cas, les intérêts de la compagnie peuvent être différents de ceux de lʼassuré. 
Lorsque le conflit dʼintérêts nʼest pas imputable à lʼassuré, la compagnie devra prendre en charge 
les frais de défense de lʼassuré, en plus de sa propre défense. Dans le cas contraire, lʼassuré devra 
se défendre à ses frais, sauf sʼil a veillé à prévoir une garantie étendue en protection juridique.

ASSURANCE

        Exemples de conflits d'intérêts imputables à l'assuré : 
comportement qui permet une action récursoire de l'assureur, 
fautes lourdes, défaut de paiement de prime, etc.

        Exemples de conflits d'intérêts non imputables à 
l'assuré : réclamation du tiers qui dépasse le plafond de 
couverture, assureur RC qui refuse sa garantie alors qu'elle 
était due, etc.    

La direction du litige:
Le conflit d’intérêts
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NONOUI

L’assureur Protection 
juridique prend en charge 
les frais de défense pénale.

Intervention volontaire de 
l’assureur RC avec son 
propre avocat pour la 
défense civile.

L’avocat de l’assureur 
responsbilité civile et l’avocat 
désigné par l’assureur 
protection juridique 
défendent ensemble l’assuré 
(l’un la défense pénale, l’autre 
la défense civile).

NON

Défense pénale uniquement Défense pénale + défense civile

Y a-t-il un 
conflit entre les 

intérêts de l’assuré 
et ceux de la 
compagnie?

OUI
L’assuré 

est-il couvert 
en protection 

juridique ?

L’assuré se défend 
à ses frais
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+L’assureur 
protection juridique 
prend en charge la 
défense selon 
les conditions 
du contrat.

ASSURANCE

La direction du litige:
Le cas particulier de la défense pénale
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